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REVUE MILITAIRE SUISSE

Le Annee N° 10 Octobre 1905

La revision du Reglement d'exercice

POUR

L'INFANTERIE SUISSE

Quiconque a suivi, ces dernieres annöes, et tout röcemment
surtout, les exercices et les manceuvres de l'infanterie, s'est
convaincu que les formes rigides du Reglement d'exercice ne
suffisent plus aux besoins nouveaux. C'est donc avec raison que le

Döpartement militaire de la Conföderation suisse a döcidö d'en
faire etudier la revision. täche qu'il a confiöe ä une commission

mixte d'officiers de troupe el d'officiers instrueteurs.
La regle que doit suivre cette commission dans son travail

est la suivante : conserver du reglement actuel tout ce qui est
bon — n'introduire dans le reglement nouveau que des
elements ayant recu la consöcration de l'expörience, soit dans les

plus recentes guerres, soit möme dans Ies manceuvres — mettre

le reglement en harmonie avec V'Instruction sur le service
en campagne, et avec Vinstruction pour le tir.

Nous nous proposons, dans les pages qui suivent, non
d'esquisser un projet de röglement, mais d'examiner un certain
nombre de points sur lesquels il nous parait que le reglement
actuel pourrait etre modifie1.

1 Depuis peu d'annees, presque tous les grands pays qui nous avoisinent ont profondement

modifie leurs reglements ou en ont adopte de nouveaux ; ainsi la France,
l'Allemagne et l'Autriche.

Parmi ces reglements, un surtout nous parai't digne, par sa simplicite et par l'esprit

vraiment moderne qui l'anime, de fixer notre attention : c'est le Reglement sur
les manceuvres de l'infanterie du .1 decembre 1904, de l'armee frangaise.

Nous ne voulons pas dire ici que nous le donnions pour un modele acheve, mais
plutöt comme exemple de ce que doit etre un reglement court, clair, et precis, pour
une armee qui, bien que permanente, tend ä raccourcir au strict necessaire son temps
de service.

Notre armee de milice peut et doit se contenter de moins encore. Toutefois, nous
aurions bien cles choses ä prendre dans Ie reglement frangais.

iqo5 4g
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De la methode de commandement. — Le reglement de 1890-

1902 donne au chef quatre moyens de communiquer sa

volonte aux troupes : les commandements, les ordres, les

signaux et les signes. De plus, les ordres sont de deux sortes :

ceux qu'il faut formuler textuellement (dans l'Ecole du soldat
et l'Ecole de section), et ceux que l'on peut traduire librement,
dans les autres parties du reglement.

Si l'on etudie de pres ce dernier pour se rendre compte
des cas dans lesquels on emploie des commandements ou des

ordres, on reconnait bientöt que l'on emploie generalement
les premiers, toutes les fois que le mouvement peut etre
execute simultanement et de la meine maniere par toute la troupe;
tandis que les ordres sont employös dans les autres cas.

II y a toutefois des derogations ä cette regle. Ainsi 011 emploie
des ordres pour des mouvements qui peuvent s'executer
simultanement et de la möme maniere par toute une troupe (repos,
ä genou, par exemple).

Mais il y a plus ; il y a des ordres qui deviennent dans
certains cas des commandements: d genou, d lerre, sont des

ordres aux chiffres 25, 26, etc. ; ils deviennent des commandements

aux chiffres 74, 88.

Enfin, il y a des commandements qui ne peuvent pas etre
exöcutös simultanement et de la meme maniere par toute une
troupe (conversions de subdivision, rompre par groupes ou par
files, mettre en ligne, etc.).

Dans la pratique les commandements et les ordres ne tardent

pas ä etre confondus et l'on en vient parfois ä se demander si,
dans tel cas, il faut employer un commandement ou un ordre.
Finalement on n'y fait plus guere attention, preuve que cette
distinetion subtile, pedante et absolument artificielle, ne repond
pas ä une raison logique, ni ä un reel besoin.

II faut donc choisir entre Ies deux modes que possede le chef
de manifester sa volonte par la voix et se determiner, ou pour
la methode du commandement ou pour celle de l'ordre.

Dans la partie formelle d'un reglement c'est evidemment la
möthode du commandement qui doit prövaloir, comme permettant

une expression plus concise, plus claire et plus pöremptoire

de la volonte, que la methode de l'ordre.
Mais alors, il faut donner au commandement une souplesse,

une ölasticitö, une liberte qu'il ne possede pas dans lc regle-
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ment actuel : « II n'est pas permis de modifier ä son grö les
commandements » (chiffre 5). Le commandement devient
ainsi une formule immuable et invariable, dans tous les cas.
Nous sommes de l'avis que dans l'Ecole du soldat et dans
l'Ecole de section, il est pröferable d'employer les commandements

tels que le reglement les indique; mais il y a tant de cas
dans l'Ecole de compagnie ou de bataillon, meme dejä dans
l'Ecole de section, oü il y aurait avantage ä pouvoir librement
formuler les commandements.

Aussi estimons-nous que toutes les fois que le chef veut faire
executer un mouvement, une evolution ou une manceuvre pour
laquelle Ie reglement ne lui fournit pas I'exact commandement,
il doit ötre libre de formuler comme il lui convient le commandement

ad hoc, ou de modifier ou de completer Ie commandement

existant, de maniere ä produire exaetement l'expression
de sa volonte.

Pour obtenir ce resultat il suffirait de poser les rögles suivant
lesquelles un commandement doit ötre forme. II nous semble

que ces regles sont simples et que le commandement devrait
exprimer :

i° Le mouvement ä exöcuter ou la formation ä prendre ;

2° La direction ou le front ; la place ä occuper, etc.;
3° L'ordre d'execution.

Exemple : une compagnie en colonne par sections est en position

d'attente ; son commandant doit se porter en avant en

ligne ouverte de sections, les sections en colonne de marche.
Voici comment il pourrait formuler le commandement: En ligne
ouverte de sections en colonne de marche : section de töte ä
droite, deuxieme d gauche. avant-derniere et derniere au
centre: avant-derniere section de direction; direction la tour
du chäteau; marche. Les chefs de sections font rompre en
colonne de marche et executent.

Nous avons choisi ä dessein cet exemple, qui semble tout
d'abord un peu compliquö, mais qui montre que meme alors
le commandement devient parfaitement clair parce qu'il est
forme et enonce d'une maniere methodique, et que chaque chose

y est ä sa place.
Dans cet exemple le commandement d'execution de: Marche,

se justifie parce que la compagnie, du stationnement passe au
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mouvement. Mais meine dans d'autres cas, oü un commandement

d'execution spöcial ne s'impose pas (fixe: — halte: —
droite : — gauche : — armes, etc.) nous pensons qu'il
conviendrait d'adopter, uniformöment, celui de : Marche. Exemple :

A genou : face au groupe de maisons, demi-ä-droite — Marche.
A vos rangs — Marche. Rompes vos rangs — Marche.

De la sorte, dans l'Ecole du soldat et l'Ecole cle seclion, tous
les ordres disparaftraient et seraient remplaces par des
commandements. Quelques-uns des ordres actuellement existants se

transformeraient sans qu'on düt y ajouter un seul mot, ainsi :

Bayonnette — Canon. Remettes (ou bien ötes) — Rayonnette.
On sait döjä, que dans la pratique, par la seule Intonation,
certains ordres sont employes comme commandements.

Eutin, il y aurait des commandements qui ne comprendraienl
qu'un seul enoncö : le commandement d'execution; tels : Repos
— Numerotes, etc., parce qu'ici un autre commandement
d'execution serait absolument superflu.

Les signaux. — Nous pensons qu'il conviendrait de supprimer

tous les signaux de combat ; ils ne peuvent donner lieu
qu'ä erreur et confusion. Destines ä une troupe, ils sont aussi
entendus par la troupe voisine, dctournent son attention ou la

trompent; ou bien, ils sont mal compris et par consequent mal

interprötes. Combien de fois, en manceuvres, n'est-il pas arrivö
de prendre le signal de : Cavalerie pour celui de : Tout le

monde d l'attaque. En guerre, des meprises de ce genre risque-
raient d'etre fatales. On pourrait, il est vrai, faire procöder les

signaux par un refrain d'unite ; mais meine ce moyen n'exclu-
rait pas tout danger, et le refrain lui-meme pourrait faire naftre
la confusion ou l'augmenter.

A l'exception des signaux conventionnels de manceuvre dont
on ne saurait guere se passer en temps de paix, tout signal
devrait etre rigoureusement interdit au combat. Tout au plus
pourrait-on tolerer l'usage du sifflet pour attirer l'attention, par
un bref appel, sur un ordre nouveau ä donner.

Par contre, des que cela deviendrait possible sans
inconvenient, les musiques des unites devraient ötre beaucoup plus
gönöralement employees ä jouer pendant le combat, soit pour
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aecompagner les troupes pendant leurs mouvements, soit aussi,
pendant les stationnements d'attente.

*

Les signes. — Le reglement actuel n'en parle que pour indiquer

qu'on peut les employer pour conduire la troupe ; il en
donne cleux exemples et laisse au chef Ie soin de convenir d'autres

signes. Cela est insuffisant. Sans cependant aller trop loin,
il serait utile, necessaire meme, que le reglement donnät un
code des signes. Nombreuses en efl'et sont les occasions oü l'on
ne peut employer des commandements, parce que le bruit du
combat ou Peloignement du chef empechent de les entendre ;

ou parce qu'il faut observer le plus grand silence.

Toutefois, il faut se garder d'aller trop loin dans ce sens et de

compliquer le code des signes en en prevoyant pour toutes
sortes de mouvements, d'evolutions ou de manceuvres. On nc

peut ulilement appliquer les signes qu'ä des mouvements
simples: mise en marche ; — arröt ; — changement de direction

; — deploiement; — ralliement. On ne saurait aller au-delä,
sans lomber dans la eomplication.

*

Ecole du soldat. Les pas. — Nous voudrions diminuer
la longueur röglementaire du pas de manceuvre. Elle est de
80 cenlimetres. Sauf erreur, la Suisse est le seul pays, avec
l'Allemagne qui ait adopte cette longueur du pas. Or, si, en

Allemagne, cela peut s'expliquer par la duröe du service qui
permet, par de longs exercices, de developper le pas, il n'en est

pas de meine chez nous.
On obtient bien, au bout d'un certain temps, de soldats non

charges, un pas de 80 centimötres et meme plus, sur un terrain
uni el ferme; mais des epie l'homme porte son lourd bagage et
qu'il marche dans des pres ou des labourös, le pas se raecourcil
et n'atteint certainement pas les 80 centimetres reglementaires.
Alors, ä quoi sert de depenser tant de peine ct tant cle temps
ä apprendre quelque chose qu'on ne peut conserver?

C'est pourquoi un pas de 7a centimetres, comme l'ont adopte
presque toutes les armees, nous paraft süffisant.

A la description du pas, compliquöe et quelque peu pödante
(iö)1 du reglement de 1890-02, nous substituerions volontiers

1 Les chiffres enlre parentheses sont ceux du Reglement d'exercice.
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celle beaucoup plus simple du reglement francais de 1904 avec
cette difference que le pied se posät ä terre ä plat, et non le

talon le premier.
« Porter le pied gauche en avant, le poser bien ä plat ä 70

centimetres du pied droit qui se leve, tout le poids du corps portant

sur le pied qui se pose ä terre. Porter ensuite la jambe
droite en avant; poser le pied droit ä la meme dislance et de la

meme maniere qu'il vient d'ötre dit pour le pied gauche, et continuer

de marcher ainsi en balan§ant legerement les bras, la töte
haute et restant toujours dans la position droite. »

Notre reglement compte actuellement 7 sortes de pas: le pas
de manceuvre : — le pas cadence; — le pas accelere: — le pas
de charge : — le pas raccourci; — le pas en arriere ; — et le

oas gymnastique. C'est vraiment trop ; et l'on pourrait, sans

aucun inconvenient, supprimer le pas raccourci et le pas accö-

löre. II en resterait encore assez.

Quand emploie-t-on le pas raccourci, et ä quoi sert-il? On

l'einploie dans les evolutions en marche oü une partie de la

troupe, ayant un plus long chemin ä parcourir, ne peut arriver
au nouvel alignement ou ä la nouvelle formation en meine
temps que les hommes ou subdivisions de base 011 de pivot. II
serait infiniment plus simple, dans les cas oü le röglement prescrit

le pas racourci, d'employer la marche sur place (Marques
le pas). Au point de vue de la duree de rövolution ou clc la
manceuvre on n'y perdrait rien, parce qu'elle serait plus vite ache-

vee, et au point de vue de l'instruction 011 y gagnerait parce que
ce serait plus vite appris. L'expörience en a ötö faile; eile est
concluante.

II n'est pas necessaire de faire du pas accelere une specialitö
qui complique aussi l'instruction sans profit reel. On peut
toujours, quand besoin est, sans meme que le reglement le dise,
aceölerer le pas cadence ou le pas de manceuvre. Et si l'on voulait

que le reglement le dise, ce serait l'affäire d'un commandement

: Acceleres — Marche.

Les Alignements (27).

Rien de plus long, de plus difficile, de plus fastidieux que
d'obtenir un alignement correct. Quelques-uns diraient: rien de

plus inutile; mais n'allons pas jusque-lä. Les alignements cor-
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rects, si possible irröprochables, sont necessaires, ne füt-ce que
pour presenter les troupes, un jour de revue, en belle
ordonnance. Et il faut des revues; et il les faut aussi belles,

• aussi correctes, aussi imposantes que possible; non pas seulement

pour l'amusement du public, mais aussi pour la satisfaction

du pays, qui aime ä voir ainsi son armee, et aussi pour Ia
satisfaction du soldat, ä qui ces solennites ne deplaisent pas.

Donc pour cela il faut des alignements corrects.
Le moyen que nous offre Ie reglement est-il le meilleur? A de

minimcs differences pres c'est le seul qui, de tout temps, ait ete
employe. Mais c'est ä peine si, par ce moyen-lä, on finit par
obtenir quelque chose d'ä peu pres bien; et c'est toujours desespere-
ment long. Et puis combien n'y a-t-il pas de soldats qui ne
parviennent jamais ä pönetrer Ie mystöre de voir « avec l'ceil qui est
du cötö de l'alignement tout son voisin, et avec l'autre le reste
du front de la subdivision, mais sans distinguer les hommes. »

Que de fois, alors, ne renonce-t-on pas ä employer le moyen
röglementaire, et ne sc rösout-on pas ä placer Ies hommes un ä

un, et ä corriger les positions, homme par homme, pied par pied,
talon par talon; si meme on ne se döcide pas ä employer un
moyen höroi'que: mettre la troupe par le flanc par un ä droite
(ä gauche), faire couvrir les hommes rang par rang, remettre
la troupe de front par le mouvement inverse, corriger les quelques

imperfections restantes, et interdire que plus personne ne
bouge.

C'est le moyen que nous dösirerions voir introduire dans le

nouveau reglement, pour aligner Ies troupes pour une revue.
Au point de vue tactique, un alignement irreprochable n'est

pas de rigueur. Que chaque homme oecupe dans le rang
l'espace que lui assigne Ie reglement, qu'il ait l'aisance des mouvements

qui est necessaire pour manier son fusil; qu'il puisse
marcher, converser, tirer, etc., sans etre gene et sans göner
ses voisins, il n'en faut pas davantage. Ici l'alignement peul
n'etre que relatif. Pour Pobtenir, il suffirait que Ie reglement
s'exprimät comme suit: « L'homme dans le rang est correctement

aligne lorsque ses talons sont sur la meme ligne que
Ies talons de son voisin de droite (gauche), et quand ses öpaules
sont dans le prolongement de la ligne des öpaules de son voisin
de droite (gauche). »
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Ecole du soldat avec arme (28-36).

Le reglement actuel a reduit au minimum les maniements du
fusil; il a supprime en particulier le port de l'arme sur Töpaule.'
Ce faisant, on a voulu simplifier et faciliter l'instruction du
soldat. Y a-t-on reussi? On en pourrait douter. Au port de l'arme
sur l'epaule gauche on a substituö la Suspension du fusil ä

l'epaule droite. Or, il semble bien prouve" que l'on parvient
moins facilement ä obtenir une Suspension correcte du fusil, ä

temps comptes, ä l'epaule droite, que le port de l'arme, dans les

meines conditions, sur l'epaule gauche.
A cöte de la Suspension ä l'epaule droite, on a conserve une

autre maniere de porter l'arme, sur Töpaule gauche, maniere
qui n'est pas un maniement d arme, et qui doit s'executer
librement, sur un ordre (Porter l'arme), et sans qu'on prescrive
pour cela aucune regle speciale, l'arme devant ötre placöe sur
Töpaule, le magasin ä plat et tourne en dehors, et la main gauche
saisissant la crosse (le röglement ne dit pas si c'est par-dessus

ou par dessous, mais l'experience a montrö qu'il faul la saisir

par-dessus).
On a pourtant reconnu que pour conduire le fusil, du cötö

droit oü il repose ä terre sur Töpaule gauche dans la position
prescrite, et pour obtenir dans cette position une certaine
uniformite, il faut un semblant de methode. On en est donc venu
ä öbaucher une sorte de maniement d'arme. On a meme fini
par reconnaitre que Ton parvenait plus rapidement ä faire
porter correctement le fusil sur Töpaule gauche, qu'ä le faire
suspendre ä Töpaule droite.

Aussi demanderions-nous que le port de Tarme sur Töpaule
gauche devienne le maniement d'arme, et la Suspension ä Töpaule
droite le mouvement libre, ce dernier mode de porter le fusil
ötant uniquement destine ä soulager le soldat et ä lui permettre
de suspendre le fusil alternativement par Tune et Tautre epaule.

D'ailleurs de deux troupes, dont Tune aura Tarme suspendue
et Tautre Tarme portee, la derniere aura bien meilleur aspect,
les hommes ötant obligös de se redresser, et n'etant pas soumis

ä des efforts qui les tordent ct leur font lever outre
mesure Töpaule droite, pour empecher la bretelle du fusil de

glisser et le fusil de tomber ä terre. Or. dans une revue, clans

un defilö, etc., cela a bien aussi son importance.
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Le maniement d'arme proposö aurait lieu comme suit, au
commandement de : Portes — Armes.

A) Depuis Tarme au pied, en trois mouvements:

i. Elever Tarme avec la main droite et Tamener devant le
milieu du corps; la saisir en möme temps avec la main gauche
au-dessus du magasin et avec la main droite ä la poignee;
la main droite ä la hauteur de la ceinture.

2. Placer Tarme sur Töpaule gauche de maniere que le magasin

repose sur Töpaule ä plat et en dehors; la main gauche
saisit Tarme ä la plaque de couche, par-desssus la crosse,
le dos de la main en dessus.

3. La main droite rentre dans le rang.
Place sur l'epaule le fusil doit etre legerement incline en

avant et conserver la meme direction que le corps.

Bj Depuis Tarme suspendue, en quatre mouvements:

i. Faire avancer la crosse en agissant sur Ia bretelle avec la
main droite; saisir le fusil avec la main gauche au-dessus
de l'appareil de hausse.

2. Degager Ie bras droit; amener le fusil devanl Ie milieu du

corps et en meme temps le saisir avec la main droite ä la
poignee. la main droite ä la hauteur cle la ceinture.

3 et 4. Comme les 2 et 3 ci-dessus.

De Tanne portee, 011 revient ä Tarme au pied en trois mouvements,

et onla suspend ä Töpaule droite en quatre mouvements

que nous ne detaillons pas ici.
L'arme ötant portee, on peut ögalement la changer d'epaule

en trois mouvements.
II est indispensable de posseder dans un reglement des

mouvements et des exercices qui servent aussi ä assouplir l'homme,
et ä Thabituer ä manier son fusil avec une grande dexterite,
jusqu'ä ce que le poids cle celui-ci ne compte pour ainsi dire plus.

L'exercice consistant ä suspendre Tanne ä Töpaule ne contribue

ä ce resultat que dans une faible mesure. Les mouvements
du port de Tarme satisfonl beaucoup mieux ä cette necessite.

II n'y a pas de meilleure gymnastique avec le fusil que celle-lä.
Quancl le soldat d'infanterie est parvenu ä executer les divers
mouvements du port d'arme sans effort, avec les bras seulement

sans que le corps bouge d'aucune facon, on peut etre assure
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qu'il est devenu maitre du poids de son fusil et que la manipulation

de celui-ci pour le tir n'exigera plus de lui que des efforls
minimes. Or, il importe, le tir ötant le principal moyen de combat

du fantassin, que celui-ci manie Ic fusil avec la plus
grande aisance et une adresse consommee. Cela seul justifierait
la röintroduction du port d'arme.

La eomplication qui en rösulterait n'ötant pas grande, nous ne
verrions aucun ineonvönient ä conserver, comme maniement
d'arme, la Suspension ä Töpaule droite. Mais, ici, il ne faudrait
pas attacher ä la perfection des mouvements une importance
exagöröe.

Tout reglement doit aussi renfermer un certain nombre d'exercices,

mouvements ou combinaison de mouvements, pouvant servir

de moyens diseiplinaires. Or, le reglement de 1890 est
singulierement pauvre ä cet ögard; il est si pauvre que Ton emploie
comme moyen diseiplinaire, ä cötö du seul maniement d'arme
qu'il autorise et qui ne remplit d'ailleurs cette fonction que
cl'une maniere döfectueuse: les alignements, les conversions
individuelles, les exercices pröparatoires et les manipulations du
fusil pour le tir, enfin la marche cadeneee. De tous ces moyens
un seul est vraiment bon: la marche cadencöe; des autres,
quelques-uns sont absolument inutilisables sur le champ de bataille,
la seule occasion oü leur emploi pourra devenir, dans certaines
circonstances, d'une imperieuse necessite.

Pour röpondre ä son but un exercice diseiplinaire doit allier
dans une juste mesure une attitude correcte du corps, c'est-ä-
dire le maintien de la position militaire (travail passif), ä une
manifestation exterieure d'aetivite.

Les alignements ne repondent pas ä ces conditions, car une
fois realisös ils exigent une immobilitö complete du corps. A Tin-
activite du corps correspond im travail de l'esprit d'autant
plus intense; or, il faut öviter sur le champ de bataille que
l'esprit ne vagabonde et pour cela il faut faire travailler le

corps.
Les conversions individuelles ne valent guere inieux, et elles

entrainent un changement de front qui n'est guere admissible
sur le champ de bataille.

Quant aux exercices preparatoires pour le tir et aux manipulations

de Tarme, il faut les interdire catögoriquement comme
exercices diseiplinaires sur le champ de bataille; et si 011 ne peut
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pas les permettre lä il ne faut les autoriser en aucune circonstance

comme exercices diseiplinaires. Rien ne peut etre plus
dangereux que de faire manipuler sur le champ de bataille des

fusils et des cartouches .par une troupe surexcitee qui a devant
eile d'autres troupes amies.

II reste donc en tout, comme exercices diseiplinaires, pour
une troupe en mouvement la marche cadencee, et pour une
troupe stationnaire le maniement d'arme.

Or, pour ce but, le port de Tarme sur Töpaule gauche nous
parait convenir infiniment mieux que la Suspension ä Töpaule
droite, par la correction plus grande qu'il exige et la precision
plus parfaite ä laquelle il permet d'atteindre. Dans cet exercice
on trouve realisees dans Ia plus large mesure les deux conditions
essentielles d'un exercice diseiplinaire: Ia position parfaite du

corps et un travail musculaire intense.
*

Ecole de section. (59-64). — Nous verrions avec satisfaction

que Ton apportat ä Torganisation acluelle de la seclion une
modifiealion qui consisterait ä sortir du rang les sergents el ä

les placer en serre-files, ä un mötre en arriere du second rang,
et derriere les numeros un des deuxieme et dernier groupes.
Nous verrons tout ä Theure que comme nous proposons aussi
de deplacer Ie guide et de le mettre au centre, la prösence
des sergents aux ailes et au premier rang n'aurait plus de raison
d'etre.

Places en serre-files, les sergents oecuperaient dejä dans Tordre

serre la place qui leur est assignöe dans Tordre disperse;
leur depart ne desorganiserait pas Ie groupe dans les rangs
duquel ils sont actuellement incorpores, quand ils doivent le quitter
soit pour remplacer le chef de section, soit pour aecomplir teile
mission qui leur est confiöe; les groupes des ailes ne
compteraient pas un fusil de moins quand on passe ä Tordre dispersö
ou ä teile partie du service en campagne dans laquelle le groupe,
comme subdivision, joue un röle; enfin on peut bien admettre

que le prestige des sergents ne perdrait rien ä ce qu'ils ne
soient plus dans le rang.

Nous proposons aussi que le guide de la section soit au centre,
ce qui serait infiniment plus pratique et donnerait aux mouvements

de la section une souplesse qu'elle ne connait pas
actuellement ; et puis on aurait ainsi le meme Systeme dans Tordre
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serre et dans Tordre dispersö. Logiquement, le guide serait le chef
du 3mc groupe, ou bien, quand le nombre des groupes serait pair,
le chef du groupe place immödiatement ä la gauche du centre.

Dans Ies mises en rang, dans les ralliements, etc., le guide,
et le groupe dont il est le chef, serviraient aussi de base ä la
formation. Consöquemment, le chef de section ne devrait plus
etre place ä Taile droite, mais devant sa section et en avant du

guide. C'est lui qui en röalitö serait le guide, car marchant devant
sa section et en avant d'elle, toute les fois qu'elle ne serait pas
ötroitement encolonnee, c'est sur lui que le guide du centre
reglerait sa marche.

II est vrai que le reglement de 1890, au chiffre 64 dit que cc le
chef de section se tient en gönerai devant le milieu de sa section

». Mais, dans ce passage, on ne parle que de la section
isolöe, tandis que nous proposons que partout oü il y a une
section en ligne, son chef soit devant, aussi bien quancl eile est
encadree dans une colonne que quand eile est isolee. Cela constitue

une difförence considörable.
II est övident que quand un chef de section instruit sa troupe,

il se place oü il veut.
*

Alignements (65-67). — ^ va ^e s01 1ue 'es alignements se
feraient loujours sur le centre, tant qu'il s'agit d'un alignement
tactique, et suivant la möthode ou la formule que nous avons
indiquöe en parlant de TEcole du soldat.

Ici, les prescriptions du chiffre 66 du reglement de 1890 dis-
paraftraient, prescriptions qui ne trouvent d'ailleurs leur
application que lorsqu'on enseigne les alignements.

..SV mettre ä genou et se coucher (68 et 69). — Nous substi-
tuons ä l'expression ä terre, l'expression se coucher; cette
expression, opposee ä ä genou, indique clairement la position que
doit prendre le soldat ä cet ordre (ou ä ce commandement). Un
homme ä genou est egalement ä terre, sans ötre couche, et un
homme couche, suivant oü il se trouve place, peut fort bien
n'etre pas ä terre. Voilä pourquoi l'expression se coucher nous
semble pröferable.

Dans les paragraphes 68 et 69 il ne s'agit pas de mettre la

troupe en position pour tirer. D'abord on ne peut pas faire
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tirer une troupe donl les hommes sont couches et places sur
deux rangs. II s'agit simplement de diminuer Ia hauteur de la

troupe pour Ia mieux dissimuler, ou pour la metlre plus
efficacement ä l'abri des projectiles de l'ennemi.

Dös lors, ä quoi bon, dans la position ä genou, faire emboiter
les hoinmes du second rang dans les intervalles des liommes du
premier, comme si Ton devait tirer? II y a lä une eomplication
inutile, et un procede qui empeche des hommes, qui devront
peut-ötre rester assez longtemps dans cette position, de se mettre
ä leur aise, et Ies oblige ä conserver au contraire une position
qui devient vite penible.

On objeetera que cc qui aura ete appris-lä servira quancl on
voudra faire tirer sur deux rangs. C'est possible. Mais cela, pour
autant qu'il est encore necessaire ou possible de donner des
feux sur deux rangs, on Tapprendra plus logiquement plus tard,
en exercant les feux.

Dans le cas du chiffre 68, il suffit que les hommes se mettent
ä genoux^ chacun ä la place qu'il oecupe. Et si Ton doit rester
longtemps ä Ia meme place, on peut, pour öviter Ia fatigue, se

metlre sur les cleux genoux ou s'asseoir.
En se couchant, il n'est pas necessaire que les hommes prennent

une position oblique (position pour le tir); ils n'ont qu'ä
se coucher droit en avant, ce qui, quand il faut profiter d'un
abri, leur permettra d'utiliser beaucoup plus judicieusement le
terrain.

II n'est question dans les chiffres 68 et 69 que d'une troupe
sur deux rangs. Mais une section eu colonne de marche peut
aussi se trouver dans l'obligation de sc dissimuler ou de s'abriter

en se mettant ä genou ou en se couchant.
Dans cette formation il n'y a aucune difficulte ä s'agenouiller;

mais pour que les hommes puissent se coucher, il faut que les

deux files de droite fassent un demi-ä droite et les deux files de

jauche un demi-ä gauche.
Nous ne reviendrons pas lä-dessus quand nous parlerons de

Ia colonne de marche (colonne par groupes) ou de la colonne

par files. Dans celle-ci, chaque file peut faire im huitiöme de
conversion vers l'extörieur, ou Ies deux files peuvent se coucher

obliquement du möme cötö. Cela dependra de la place dont on
disposera, ou de toute autre circonstance.

(A suivre). N.
©$ö
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